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Gardoulennes, Gardoulens,

voici venu le temps du renouveau, du printemps, et même de la résurrection de notre gazette municipale 
tant attendue ! Outre quelques instants de grâce, vous y trouverez les grands moments de l’an passé, mais 
également les perspectives de cette année. Comme vous pourrez le constater, nous avançons, en dépit de 
nombreuses difficultés. Grâce à l’effort de tous, notre village conserve son dynamisme et son optimisme. 
Soyez en tous remerciés. C’est notre volonté collective qui fait notre richesse, si modeste soit elle.

Et je fais nôtre cette conclusion de Candide « il faut cultiver notre jardin» car plusieurs siècles après sa 
genèse, cette citation pleine de sens s’applique totalement à notre ruralité.

Je m’explique…

Les dernières lois réglementant l’urbanisme que sont la loi « résilience et climat » et celle à venir portant 
sur le « zéro artificialisation nette » imposent un changement de paradigme extrêmement important : 
les comportements de prédation de l’homme sur son environnement présentent trop de risques devenus 
impossible à occulter. 

En matière d’urbanisme cela se traduit notamment par la nécessité d’une meilleure organisation des 
activités et de leur impact et par une diminution drastique de la consommation d’espace à venir.

S’il est bien difficile d’avoir quoi que ce soit à redire à cela, une application qui se ferait à l’échelle 
communale au lieu de celle d’un territoire comme le périmètre du SCOT (schéma de cohérence territoriale) 
auquel nous appartenons serait certes égalitaire mais n’aurait absolument rien d’équitable ! appliquer 
0.5% de croissance à notre village reviendrait à admettre que 1.5 habitant supplémentaire par an (je n’ose 
pas mettre le « s » tellement cela fait peine…) satisfait pleinement les attentes de nombreux foyers et 
serait à l’image de l’attractivité de notre territoire…

Bien sûr que l’habitat individuel consomme plus d’espace (beaucoup plus) que du logement collectif. Mais 
enfin… Doit-on abandonner le rêve d’être propriétaire de sa maison avec son lopin de terre cher à de 
nombreux français ? Les territoires urbains, socles de la quasi-totalité de l’activité économique, génèrent 
de fait beaucoup plus de richesse que nos villages et peuvent donc réinventer, créer des modèles de 
développement exempt de consommation d’espace.

De notre côté qu’avons-nous à offrir si ce n’est un cadre et une qualité de vie qui s’inscrivent eux-aussi 
dans les principes nécessaires du développement durable ?
Bien évidemment, je n’ai humblement aucune réponse à apporter tout en portant le plus possible la voix de 
nos territoires et de leur droit au développement mesuré, adapté aux enjeux à venir.

J’ai foi en nos institutions qui sauront trouver les modèles, les cadres réglementaires afin de permettre à 
l’urbanisation de demain d’être le reflet de nos changements rapides de regard, de mentalité, de rapport 
à notre environnement.

Je vous souhaite une bonne lecture
Fabrice Leaune

 

JOURNAL D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE LAGARDE-PARÉOL
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Côté cour, l’école a enfin pu retrouver un 
rythme normal, après deux années de 
contraintes sanitaires.

Nous accueillons 34 enfants cette 
année (18 chez les «petits», 16 chez les 
«grands»). Une nouvelle maîtresse a pris 
la succession de Laura Tourniaire. Il s‘agit 
de Mme Marie Capiaux, en provenance de 
Nice. La direction est toujours assurée par 
Mme Alexandra Avenas, assistée de nos 
deux ATSEM, Carmela et Vanessa.

Jérémy Cagnac a la charge de l’entretien 
courant, et un nouveau venu, Benoît 
Hertzog, a pris la place de chef cuistot, ce 
qu’il connait parfaitement. 

Tout comme il connaît bien le village, ses 
enfants y ayant été scolarisés.

A tous, nous souhaitons une heureuse 
continuation !

BENOIT HERTZOG

Nouvelle année, nouvel employé municipal qui est venu renforcer les effectifs 
des employés municipaux.  En effet, Benoit Hertzog est chargé de préparer 
les plats pour les chères têtes blondes de l’école de Lagarde et s’occupe de 
l’intendance de la cantine. Il travaille avec Françoise Durand qui assure le repas 
et le service du Lundi.

Benoit a été plongé depuis sa jeune enfance dans le monde culinaire avec ses 
deux grands-mères et sa mère qui lui ont fait apprécier les bons petits plats. 
Son père lui a aussi transmis son savoir-faire. C’est ainsi que tout naturellement 
il a poursuivi des études à l’école hôtelière d’Avignon. Passionné par son métier 
de cuisinier et fort de son passé culinaire, les enfants seront conquis.

Côté jardin, nous avons 
lancé un projet ambitieux de 
réhabilitation de l’école.

Il s’agit d’installer dans le 
même bâtiment ancien les 
deux classes, les petits au 
rez de chaussée, les grands 
au premier étage.

Le projet est conduit par le 
cabinet Romain Jamot, à 
Aurais (34). 

Le budget prévisionnel se 
monte à 530000€, les frais 
d’étude à 67000€. 

Notre demande de 
subvention à la CCAOP 
s’élève à 100950€, et à la 
Région de 172740€. 

Pour la CCAOP et la 
commune, l’investissement 
se monte à 151530€.

A ce jour, le projet a été 
finalisé et présenté à 
l’équipe municipale et au 
personnel enseignant, qui 
l’ont validé. Les permis de 
construire ont été déposés 
et les appels d’offre lancés. 
Sauf imprévu, le chantier 
devrait être achevé à 
l’automne.

Voilà de très belles 
perspectives pour la 
commune et pour nos 
enfants !

 Côté cour et côté jardin
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Il était une fois une petite école de village qui voulait se faire belle.

Elle avait envie qu’on la regarde et qu’on l’admire. Les écoles ont besoin d’être admirées. Et puis c’était normal, elle avait 
bien travaillé et ce, depuis plus de cent ans !  Elle ne se sentait pas vieille. Il suffisait qu’on fasse cas d’elle. Qu’elle change 
de robe, de coiffure, de chaussures, qu’on remplace ce qui était usé et ce qui devait l’être. Qu’on lui donne un meilleur 
confort pour qu’elle puisse travailler encore longtemps. Car elle aimait son travail.

Elle avait appris à lire, écrire et compter à des centaines d’enfants. Ils avaient joué dans sa cour, récité des poèmes, 
chanté. Quelques fois ils étaient allés au coin avec peut-être un bonnet d’âne. Je n’étais pas là pour le voir mais les arrière-
arrière grands-parents des petits d’aujourd’hui vous l’auraient dit.

Il y avait autour d’elle des champs cultivés, des oliviers, des moutons et de jeunes bergers, qui s’ennuyant peu, construi-
saient des cabanes, fabriquaient des pipeaux, des lance-pierres, grimpaient aux arbres et se faisaient gronder par leurs 
mères quand ils y avaient laissé un morceau de culotte.
Les oiseaux, les renards, les lapins, quelques lièvres passaient la nuit la saluer. Elle n’était jamais seule. Le maître ou la 
maîtresse habitaient sur place. En plus, elle donnait l’heure !

Le soleil tapait fort et le vent essayait de la faire tomber pour ensuite l’emporter. Puis, comme elle se défendait bien il la 
caressait en s’en allant. Ce n’était que partie remise. Un peu fou, il s’imaginait pouvoir la faire voyager et l’emmener avec 
lui car il en était tombé amoureux.
Aujourd’hui elle est encore là, juste un peu plus vieille, mais pas vraiment ! Il lui suffirait qu’on la mette un peu à la mode. 
Le vent d’ailleurs l’aimait toujours !
Elle a donc écrit une lettre au conseil municipal, celui-ci l’a lue et après s’être réuni il a décidé de la faire belle.

Mais dans sa lettre, elle avait aussi réclamé des oiseaux plus nombreux, des lapins et des lièvres et peut-être un renard, 
des grenouilles et des escargots, pas de limaces- elle n’aime pas les limaces- des crapauds et des grenouilles d’accord, 
mais une famille hérisson alors là chapeau ! Et qui sait -si on plante des noisetiers- des écureuils ! Le top du top !

Elle en avait parlé aux enfants, aux maîtresses et à quelques anciens du village : tous étaient d’accord.
Alors il faut à côté d’elle un jardin ! Par contre un jardin d’école, il faut s’en occuper !  

Ce n’est pas elle qui fournit juste un peu d’ombre et les petites mains des enfants pour planter et cueillir, même si leurs 
cris joyeux égaient le village, qui peut s’en occuper toute seule avec les maîtresses qui ont besoin de vacances !

Donc l’école a mis dans sa lettre qu’elle comptait sur 5 ou 6 villageois pour lui faire le plaisir d’avoir son jardin. Ensuite ou 
verra pour planter autour de sa clôture...

Elle a même donné un numéro de téléphone à contacter pour ceux qui veulent qu’elle soit heureuse :
0645454954.  

Il est fait de beaucoup de 4 de pas mal de 5, de deux 6, et, faut pas rêver, d’un 9, oublions le zéro.  6 Gardoulens ça serait 
déjà bien.
Ce n’est pas trop pour des enfants, un pays des merveilles m’a-t-elle-dit !
Je vous tiendrai au courant de ce qui va se passer.

Signé: Leonard. www.planete-ados.org - Travail en direction du primaire. Sainte Cécile le 23 Janvier 2023.

 Les enfants au pays des merveilles
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En ce bel automne 2022, le dimanche 30 octobre, sous le 
soleil, une cérémonie rarissime s’est déroulée à Lagarde 
Paréol : la bénédiction des cloches de l’église, ou plutôt une 
nouvelle bénédiction. 

En présence d’une nombreuse assemblée de paroissiens et du 
premier édile de la commune, ceint de son écharpe tricolore, le 
Vicaire Général du diocèse d’Avignon, le père Charles-Bernard 
Salvodelli est en effet venu officiellement rendre sa voix au 
clocher de Lagarde, muet depuis de longues années.

Dans un contexte aussi solennel, la présence du maire se 
justifie pleinement par l’obligation faite aux communes 
d’entretenir le patrimoine, fût-il religieux. C’est ainsi que la 
commune a sécurisé l’accès de l’église, mis en conformité 
l’électricité et le chauffage, renouvelé le mobilier, fait restaurer 
les tableaux, et…ressuscité la cloche et son mécanisme pour 
égrener les heures.

C’est donc avec plaisir que l’édile a salué ce retour du son de 
la cloche dans le ciel gardoulen.

N’hésitant pas même à citer l’épitre de Saint Paul aux 
Corinthiens, il rappela fort opportunément que «quand 
tu n’auras pas la charité, tu ne serais qu’une cymbale 
retentissante». Chacun aura entendu en son propre coeur le 
message de cette belle journée œcuménique !

Et désormais dans la campagne gardoulenne, on peut de 
nouveau entendre le son de la cloche si cher à Chateaubriand 
: « C’était […] une chose assez merveilleuse d’avoir trouvé 
le moyen, par un seul coup de marteau, de faire naître, à la 
même minute, un même sentiment dans mille cœurs divers… 
» (Génie du Christianisme, Partie 4, livre 1, chapitre I)

 Les cloches sont de retour 
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Le Plan Communal de Sauvegarde ou PCS, de la commune de Lagarde Paréol

Le Plan Communal de Sauvegarde ou PCS, de la commune de Lagarde Paréol applicable à compter du 28/07/2022 
(approuvé par Arrêté municipal du 03 10 2022) est consultable en mairie, sous une forme condensée le DICRIM (Document 
Information Condensé sur les RIsques Majeurs)

Le PCS a vocation d’aider les communes dans la mise en place d’une organisation permettant de venir en aide aux 
habitants pour le cas ou surviendrait un aléa, entre autres : 

• Aléas naturels :
 - Inondation de la Plaine ou vigie crue (crue de l’Aygues, débordement de ruisseaux, fossés, remontée de nappes)
 - Crue de torrent (Ravin des Volonges, Ravin des Cros)
 - Séisme (sommes référencés en niveau 3 sur une échelle de 1 à 5)
 - Feu de forêt (à ce jour, 36 habitations sont en aléa fort, 35 en moyen et 34 en faible) 

• Aléas technologiques :
 - Transport de matière dangereuse (explosion, incendie, pollution)
 - Nucléaire, (plan particulier pour toute commune à moins de 20km à vol d’oiseau de l’accident et distribution de  
 pastilles d’iode si dans un rayon de moins de 100km de l’accident) 

• Autres aléas :
 - Autres phénomènes météorologiques : vents violents, tornades localisées, orages, grand froid, risque neige et/ 
 ou verglas)
 - Crise sanitaire (pandémie grippale, méningite à méningocoque, risques des légionnelles, covid 19),    
 identification des personnes nécessitant une attention particulière, établissements sensibles et installations   
 vulnérables)

Ce PCS est sujet, si besoin, à une mise à jour annuelle et approfondie tous les 5 ans.

Un exercice de simulation doit être réalisé chaque année.
 
Le PCC ( Poste de Commandement Communal) situé à la mairie comprend l’ensemble des élus municipaux, chacun ayant 
une ou plusieurs attributions définies, sous la direction du Maire, Directeur des Opérations de Secours (DOS).

Pour toutes ces mises en œuvre éventuelles :

• La mairie s ‘est dotée outre les équipements existants (signalisation routière par exemple) de talkies-walkies, de 
mégaphone, fichiers de communication aux médias pour d’éventuels relais,  

• L’équipe municipale 
 - a répertorié les différentes compétences de nos administrés dont nous pourrions disposer (santé – technicité-  
 expression en langue étrangère etc …)
 - a défini les lieux de Drop Zone entériné par les opérateurs éventuels (hélico-commandement des secours…),   
 accueil et ravitaillement d’urgence.

2 exercices de simulation ont été effectués :

• L’un dans le cadre de vents très violents, avec risques d’inondation
• Le second, (7 octobre 2022) avec l’accident d’un accident de camion-citerne de gaz TMD (Transport de Matières 
Dangereuses) sur la route montant vers le stade.

 Plan communal de Sauvergarde
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Le budget communal 2022

FONCTIONNEMENT COMMUNAL 2022

INVESTISSEMENT COMMUNAL 2022

TAUX IMPOSITION COMMUNAL 2022

TAXE sur le foncier Bâti 33,08%
TAXE  Foncière sur le non-Bâti 62,60%

En 2020 en application de l’article 16 de la loi des finances, les parts communales et départementales de la Taxe 
Foncière sur les Propriété Bâties sont fusionnées et affectées aux communes dès 2021 en compensation de la perte 
de la Taxe d’Habitation sur les résidences principales

38%

37%

24%

0%0%

1%

RECETTES 2022

Excédents

Impôts et Taxes

Dotations

régie salle des fêtes

Divers

Reégis scolaire

25%

29%
4%

8%
1%2%

31%

0%

DEPENSES 2022

Charges à caractère général

Charges de personnels

Dépenses imprévues

Gestion courante

FPIC

Intérêt emprunts

Virement section
Investissement

Amortissement

RECETTES 565 908 €
Excédents 212489.00 €

Impôts et Taxes 211211.00 €

Dotations 132208.00 €

Régie salle des fêtes 2000.00 €

Divers 500.00 €

Régie scolaire 7500.00 €

DÉPENSES 565 908 €
Charges à caractère général 139500.00 €

Charges de personnels 166500.00 €

Dépenses imprévues 20143.00 €

Gestion courante 45000.00 €

FPIC 8000.00 €

Intérêt emprunts 8900.00 €

Virement section  
Investissement

175000.00 €

Amortissement 2865.00 €
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INVESTISSEMENT COMMUNAL 2022

4% 0%
0%

21%

9%

14%
8%

44%

RECETTES 2022

Solde excédents
section Invest
reporté
Taxe
d'aménagement

Amortissement

Virement section
fonctionnement

Subvention CRET

Subvention DETR

4%

36%

4%
2%1%2%

48%

1%1%

1%

DEPENSES 2022

Emprunts

Rénovation Ecole

Sol jeux école/stade

Eglise

Vidéosurveillance

Eclairage

foncier

Décoration de Noël

Acoustique

Divers travaux

RECETTES 842 162 €
Solde excédents section Invest 
reporté

34 042,00 €

Taxe d'aménagement  3 000,00 € 

Amortissement 2 865,00 €

Virement section  
fonctionnement

175 000 €

Subvention CRET 75 000 €

Subvention DETR 119 755 €

Subvention CCAOP 62 500 €

Emprunt foncier 370 000 €

DEPENSES 842 162 €
Emprunts 35 000,00 €

Rénovation Ecole 300 000,00 €

Sol jeux école/stade 35 000,00 €

Eglise 20 000,00 €

Vidéosurveillance 10 000,00 €

Eclairage 15 000,00 €

foncier  405 000,00 € 

Décoration de Noël  5 000,00 € 

Acoustique 10 000

Divers travaux  7 162,00 € 

Le budget communal 2022



Chemin des Serres : 
 - Dépose de la ligne électrique à haute tension et enfouissement d’un câble à haute tension.
 - A l’est du chemin des Serres, enfouissement des câbles d’alimentations des maisons.
 
Route du Moulin :
 - Enfouissement des câbles à haute tension.
 
Chemin Prébois :
 - Enfouissement du câble à haute tension.
 
Eclairage :
 - Route du Moulin, depuis le monument aux morts jusqu’à la transversale, pose de lampadaires.
 - Pose de lampadaires à la montée de Tartarus.
 - Remplacement de tous les éclairages qui ne sont pas à LED.

FUTURS TRAVAUX ELECTRIQUE LAGARDE PAREOL 2023

 Travaux électriques
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La Mairie de LAGARDE PAREOL et l’Union Départementale 
des Sapeurs Pompier du Vaucluse vont organiser une ou 
plusieurs journées d’initiation aux gestes qui sauvent 
(PSC 1) sur la commune. 

Les personnes désirant se former peuvent contacter la 
mairie au n° de tel 04.32.81.04.82 pour s’inscrire en laissant 
leurs coordonnées. Ces personnes seront recontactées 
par la suite pour mettre en place ces formations (date, 
heures, modalités, ...)  

La durée de la formation est d’environ 7 heures et un 
maximum de 10 participants / formateur. La participation 
financière est de 65 euros / personnes et de 35 euros pour 
un recyclage (tous les 2 ans).

Formation accessible dès 10 ans (autorisation parentale 
nécessaire pour les mineurs).

Qu’est-ce que la formation PSC1 : 

La formation Prévention et Secours Civique de niveau 1 
(PSC1) vous permettra d’apprendre des gestes simples 
à travers des mises en situation : comment prévenir les 
secours, protéger une victime, quels gestes effectuer en 
attendant l’arrivée des secours.

Pourquoi se former au PSC1 ?

Faire des concitoyens le premier maillon de la chaîne des 
secours en leur enseignant les bons réflexes à adopter, à 
réagir face à des situations de la vie quotidienne : malaise, 
traumatismes, perte de connaissance, arrêt cardiaque, 
accidents de la route, etc. Et qui permet d’augmenter 
sensiblement les chances de sauver des vies et de rendre 
encore plus efficace l’intervention des secours.

Contenu de la formation

1) Malaise et Alerte
2) Plaies et la protection
3) Brûlures
4) Traumatismes
5) Hémorragies
6) Obstruction des voies aériennes
7) Perte de connaissance
8) Arrêt cardiaque
9) Alerte aux populations
Validation

Un certificat de compétences est délivré, suivant l’arrêté 
du 16 novembre 2011, aux personnes ayant participé 
activement à l’ensemble de cette session. Ce certificat 
est reconnu par les services de l’Etat.

Les Gestes qui sauvent

Bon à savoir, la commune est dotée de 2 défribilateurs, 
un à la salle des fêtes et l’autre à l’entrée de l’école
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Un peu de poésie ...

Crépuscule sur la forêt

Sous la voûte du ciel où brille chaque étoile,

Quand le rayon astral éclaire les forêts,

Le hibou vagabonde et les renards sont prêts

À poursuivre un gibier que la lune dévoile.

Une araignée artiste a terminé sa toile ;

Un vol de passereaux déserte les guérets ;

Le rusé braconnier vient de tendre ses rets.

Sur la faune au repos l’ombre a posé son voile.

Le joyeux rossignol a repris sa chanson !

La bruyère, au zéphir offre son doux frisson !

Le parfum de la flore apporte son mystère…

Un bruit d’ailes discret pourrait-être celui

D’un papillon de nuit, troublant lépidoptère,

Aux feux d’une luciole, attiré malgré lui…

                
                

       Paule Prophète

Paule Prophète

Née en 1920 à Courthézon et décédée en 2009 à Orange. 
Titulaire d’un certificat d’étude primaire, elle se passionne 
très tôt pour les “belles lettres”. Elle écrit plus de 150 
poèmes de forme classique. Paule Prophète remporte 
de nombreux prix régionaux de poésie de Marseille à 
Montélimar entre 1977 et 2007. Outre des recueils, elle 
écrit aussi “à la demande” pour des événements familiaux 
de particuliers ou bien historiques et locaux comme pour 
la libération de Suze-la-Rousse en 1945. Saluons ses 
enfants et particulièrement Jacques Prophète, gardoulen 
bien connu, qui tente de préserver ce patrimoine artistique 
familial.  
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Xavier Makowski

Né en 1976, originaire de Sainte-Cécile-les-vignes, il 
vit à Tarascon et séjourne régulièrement à Lagarde 
Paréol. Ses poèmes oscillent entre formes brèves en 
vers libres et séquences de proses, souvent teintés 
d’ironie mais dissimulant de prégnantes préoccupations 
environnementales.  Xavier Makowski publie ses poèmes 
en micro-éditions (édition La Bergeronnette), qui sont 
également publiés, ainsi que ses notes de lecture, dans 
diverses revues de littérature comme d’ici là, Diérèse, 
Catastrophes, Europe.

il dit que ce n’est pas ce que l’on 
remarque du premier coup, mais qu’ici 

c’est bien l’arbre qui tient tout ça et que si 

l’on retire l’arbre tout s’écroule : murs, 

terrasses, toitures et tous ceux qui vivent 

là

Xavier Makowski

(Rougnes, Surgeon, La Bergeronnette 2018)

De l’automne

aux minces nappes opalines

diffuses

au travers de l’auguste lueur

diffus remugles

et taches de pêches

Jaunes pourpres cramoisies

vieillissantes rousseurs

arc-boutant l’aurore

aux branches basses des chênes verts

l’entêtante forêt

l’ivresse du jogger

Xavier Makowski

(Rémugles, La Bergeronnette 2013)
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Théatre : Li léventi 
Après de longs mois de privation de rencontres, 
dès que le feu vert à été donné les acteurs se sont 
remis sur scène pour les répétitions. Ceci nous a 
permis de pouvoir donner la première représentation 
à Bollène en Septembre 2022, puis ensuite à Lagarde 
en octobre, de participer au festival de Fuveau en 
novembre et donner encore un spectacle à Bollène 
le 12 février 2023, puis à St Blaise le 19 février.                                                                                                                                         
                                              
En septembre, nous avons eu la joie d’accueillir 6 
enfants du village voulant nous rejoindre dans  nos 
activités. D’ailleurs, ils ont participé aussi à un 
stage de 3 jours durant ces dernières vacances. 
Celui-ci s’est terminé par une sortie au cinéma. 
Actuellement, nous comptons une vingtaine d’adultes et 
8 enfants. Tout ce monde prépare un prochain et nouveau 
spectacle dont la date n’est pas encore commue.

Fête de la musique
C’est avec un grand bonheur que le 12 juin 2022, la musique 
a recommencé à retentir dans le village. Une vingtaine de 
groupes ont répondu présent et ont été heureux de renouer 
avec la tradition. Le public aussi ne nous a pas oubliés et a 
répondu présent à cette grande et belle manifestation et 
tout le monde en redemande.
Un grand merci à tous ceux qui s’impliquent à cette journée 
qui depuis plus de 20 ans est devenue une tradition dans 

le village.
Prochain rendez-vous le 11 juin 2023.

Repas cochonnaille 
Le 12 février dernier nous avons réitéré la fameuse journée 
«cochonnaille» abandonnée depuis deux ans et pour cause 
!!!!!!!!!!!!, et réclamée par tous nos fidèles. Comme par le 
passé elle a connu un franc succès, ravi tout notre public 
qui en partant nous on dit «à l’année prochaine».

Secteur inter paroissiale 
Lagarde/Ste Cécile/Cairanne 
Tél. : 04.86.71.23.56
Remercie vivement le maire et son conseil municipale 
d’avoir entrepris des rénovations à l’église de Lagarde 
dont la première a été la remise en état de la cloche qui 
redonne une vie au village.
Les travaux de chauffage sont en route, ce qui lèvera un 
peu d’humidité aux murs.
Nous renouvelons que des offices ont lieu régulièrement 
dans notre église. Vous pouvez contacter le site  
paroisse84290@gmail.com   et le Père Apollinaire qui se 
tient à votre disposition au numéro 07.65.71.42.22.

 L’ENTR’ACTE

 Activités et Associations du village

LE FOYER REPREND SES ACTIVITÉS
L’année 2022 nous a permis d’organiser de manière un 
peu plus sereine les évènements festifs auxquels nous 
tenons.
Les enfants de l’école n’ont pas pu préparer en 2021/2022 
de spectacle de fin d’année avec leurs enseignantes. Il 
nous paraissait pourtant indispensable, après 2 ans de 
restrictions sanitaires et de ‘vache maigre’ au niveau 
des festivités, de ponctuer la fin d’année scolaire en 
rassemblant tous les enfants de l’école ainsi que les 
familles. 

Nous avons donc organisé avec l’aide des représentants 
des parents d’élèves une après-midi/soirée afin qu’ils 
puissent terminer leur année scolaire sur une note festive 
et joyeuse. Beaucoup de parents ont mis la main à la pâte 
afin de mettre en place des jeux divers dans la cour de 
l’école, organiser une tombola, tenir le bar … La soirée a été 
l’occasion aussi de remercier les ATSEM, les personnels 
de la mairie et les maîtresses qui s’occupent  des enfants 
du village toute l’année et de partager un bon repas.

En septembre, nous avons relancé l’activité Pilates le 
lundi soir et avons innové cette année, avec l’activé 
Yoga le mardi soir. L’activité randonnée pédestre perdure 
également à raison d’un dimanche par mois.
Un pot d’accueil des nouveaux parents de l’école a été 

organisé au début du mois d’octobre afin de présenter nos 
projets.
A la demande de plusieurs personnes, nous avons relancé 
au mois de novembre notre vente de sapins de Noël.
Week-end au couleurs de Noël : nous avons eu la chance 
d’accueillir, le samedi 3 décembre , Joël, le magicien 
mentaliste, un artiste complet et talentueux qui a ravi les 
spectateurs, petits et grands !

Le dimanche 4 décembre : 2ème édition de notre Marché de 
Noël avec vin chaud et présence d’artisans aux spécialités 
diverses, tant gourmandes qu’artistiques…

Enfin, pour finir l’année 2022, nous avons pu cette 
année tenir un stand aux Caves Gourmandes de la cave 
Colombes des Vignes à Ste Cécile : un franc succès grâce, 
entre autres à l’investissement des parents de l’école qui 
nous ont aidé en fabriquant de la pâte à crêpe. Nous les en 
remercions encore chaleureusement ! 
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Après ces épisodes Covid, l’association 
Planète-ados, a repris en accord avec les 
enseignants un soutien scolaire après la classe, le lundi de 16h 
30 à 17h 30 à l’école de Lagarde Paréol.  

A ce jour, y participent 4 enfants de CE1, 2 de CE2, 1 de CM2 ainsi 
qu’un collégien en 5ème. Ils sont bénévolement suivis par Claude 
Fournier, Marie-Eve Etienne J-Claude Le Gentil et moi-même. 

L’action Aide aux Devoirs de Planète-Ados, assure le même suivi 
en primaire à Cairanne et pour des primaires et collégiens à Sainte 
Cécile les Vignes. 

Depuis une dizaine d’années, adhérente de l’association Lire et faire lire, je suis lectrice bénévole à l’école primaire 
de Lagarde Paréol.  «Lire et faire lire» est un programme national périscolaire d’ouverture à la lecture et de solidarité 
intergénérationnelle. Je remercie les différentes équipes d’enseignants qui ont accepté d’accueillir les membres de 
l’association. A voix haute je lis et raconte histoires et textes aux enfants, de la maternelle au CM2.
En accord avec les enseignants, cette activité se déroule chaque lundi après-midi. Elle est axée pour les enfants sur 
le plaisir de lire et de la découverte d’autres cultures au travers des albums de littérature de jeunesse. C’est un grand 
plaisir de voir les enfants écouter et faire travailler leur imaginaire.

Ce n’est que de la lecture plaisir, sans but pédagogique, ce rôle étant réservé aux enseignants. Je me tiens à votre 
disposition pour toute info complémentaire et / ou conseil pour le choix de livres pour vos enfants.

Patricia LE GENTIL

PLANÈTE ADOS

 Activités et Associations du village

LIRE ET FAIRE LIRE

Suite aux évènements tant politiques que climatiques 
actuels, un climat d’anxiété et de doute nous habite.
Il nous faut absolument résister à ce fléau en nous 
unissant dans des projets communautaires tel que notre 
fête Irlandaise.

Notre dernière manifestation de 2022 a été couronnée de 
succès avec une affluence remarquable qui fait désormais 
la réputation dynamique du village. 
Nous n’avions pas réuni depuis les débuts autant de 
bénévoles qui ont su apporter leur soutien ponctuel 
et contribuer à La réussite de cette journée. Nous leur 
renouvelons tous nos remerciements.

Nous souffrons malgré cela du manque de renouvellement 
de nouveaux membres pour animer notre association et 
contribuer aux préparatifs de notre manifestation.

Nous renouvelons donc notre appel à l’ensemble des 
Gardoulens et de leurs proches pour proposer leurs 
services.
Aucune connaissance particulière n’est requise mais 
simplement de la bonne volonté.

Nous souhaitons rendre hommage à deux de nos bénévoles. qui 
nous ont quitté en nous plongeant dans une profonde tristesse :

Paul DURAND qui malgré son grand âge a toujours voulu apporter 
son aide.

Patrick NAVARRO, Sérignanais, qui a largement contribué à l’animation 
de notre fête en s’associant aux groupes musicaux à la batterie et qui 
nous a quitté trop vite à l’âge de 43 ans.

 LA FÊTE IRLANDAISE



Passé bon nombre de contraintes sanitaires et risques conséquents, nos agréables activités 
se sont remises en route. 
Avec toutes les précautions sanitaires demandées (tous vaccinés-masque-gel) notre 10ème 
Atelier éphémère de peinture à l’huile s’est déroulé les 12 et 13 janvier. 
Invitations lancées, 24h après c’était complet. Merci encore à Yvon Bonnaffoux, peintre 
professionnel et animateur ce stage : il nous apprend à travailler uniquement avec 6 tubes 
de couleur et 2 couteaux. Merci aux quelques curieux (dans le bon sens), aux écoliers de 
leur visite et à l’auteur de l’article paru sur le Vaucluse Matin.

Ensuite allons vers un avenir plus serein, à savoir :

Notre exposition peinture annuelle s’associera à un autre moment de festivité, la fête de fin 
d’année de l’école. Dates à définir.
 • Cette expo, permet à certains peintres amateurs Gardoulens et des communes  
 environnantes de pouvoir présenter leurs œuvres, exprimer leur perception de notre  
 environnement par la peinture éventuellement d’échanger sur un savoir-faire.  

 • Il me semble intéressant d’y associer, par le biais des enseignants, nos jeunes scolaires et leur permettre   
 ainsi de s’exprimer publiquement, peut-être pour la première fois. C’est aussi une façon de rassembler 2 ou 3   
 générations pour quelques moments d’évasion.  

 • Seront sans doute exposés 2 ou 3 tableaux d’une aquarelliste internationale, et si l’envie est présente, (m’en   
 parler) Catherine pourrait nous animer un stage lors de vacances scolaires. Dates à définir. 

 • Si certains préfèrent s’exprimer par :
  - le croquis, vite fait, style croquis de rue ou les rencontres Urbansketchers, 
  - l’élaboration d’un carnet de voyages, qui peut n’être que balades sur nos communes environnantes
  qu’ils me contactent pour échanger nos expériences ou leur faire découvrir éventuellement par quelques  
  pistes.

Les Carnets de Voyage à Suze la Rousse ont eu lieu les 22 et 23 avril avec autant de visiteurs qu’à l’habitude.

Jean-Claude Le Gentil
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 Activités culturelles en cours et à venir : 

 A noter sur vos agendas ...
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Commémoration du 11 novembre Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie

Spectacle magie mentaliste et Marché de Noël – Le foyer de Lagarde Paréol

Atelier éphémère de Peinture à l’huile aux couteaux  - 10ème atelier (Organisé Jean-Claude Le Gentil)

60ème anniversaire 

5 décembre 

Journée nationale 
d’hommage aux morts pour 
la France pendant la guerre 
d’Algérie et des combats du 
Maroc et de la Tunisie

Un spectacle qui a ravi 
autant les grands que les 
petits  et une deuxième 
édition du marché de Noël 
proposant plein d’idées 
cadeaux pour Noël.

Un rendez-vous inconditionnel pour les peintres 

 Les événements du village, en images !
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Les Décès : 
Daniel BECOURT, 77 ans décédé le 07/01/2022
Dominique GERMONT épouse RICHARD, 80 ans décédée le 16/03/2022
Franck RIOU, Conseiller Municipal, 51 ans décédé le 23/03/2022
Roxanne BATSLEER, 75 ans décédée le 26/07/2022

Les Naissances : 
Roxane MARCHELEK, née le 27/06/2021 à Orange
Juliette CARON, née le 30/08/2022 à Orange
Les Mariages : 
Sabrina HOARAU et Philippe RICHARD mariés le 05/03/2022 à Lagarde Paréol
Virginie ABBES-ROUVIER et Alain ARNAUD mariés à Caumont sur Durance

 Etat civil 2022/2023

Journée Cochonnaille – L’entracte

Journée toujours 
très appréciée 
autour du cochon 

Rendez-vous inconditionnel 
des passionnés des voitures 
d’exception – TEAM 2G Rallye – 
autour d’un repas. 

 Les événements du village, en images !

 A noter sur vos agendas ...

SAMEDI 10 JUIN 2023
FÊTE DE LA MUSIQUE
DANS LES COURS ET 
LES RUES  DE 
LAGARDE PARÉOL


